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ARTICLE 62

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet article intègre l’ensemble des régimes de retraite obligatoire, de base ou complémentaire au 
système universel.

Le présent amendement a pour objet de s’opposer à l’intégration dans le système universel des 
caisses de retraites autonomes, dont celle des avocats. Il convient de rappeler que cette réforme va 
doubler les cotisations des avocats, baisser leurs pensions de retraite et tuer les petits cabinets.


